
 

 
 

Travaux de réfection de chaussée des giratoires  
de la RD1 et de la RD1A à Camon  

 
Amiens, le mercredi 11 juin 2025 

 

Afin de préserver le confort des riverains, la sécurité des usagers de la route ainsi que le bon 
état du patrimoine routier départemental, le Conseil départemental procède à la réalisation 
de travaux de renforcement de chaussée sur les giratoires RD1 et RD1A. 
 
Travaux prévus du lundi 16 juin au vendredi 27 juin  2025 
 
Les travaux, menés par le Département, vont consister à réaliser : 

• le rabotage de la chaussée 
• la mise en œuvre de la couche de roulement en enrobé bitumineux pleine largeur 
• la réfection des joints de l’ouvrage d’art de la RD1 

 

Une déviation mise en place 
 
Ces travaux seront réalisés de nuit, de 19h00 à 06h00 (sous couvert de conditions météorologiques 
favorables) et nécessiteront une coupure de circulation.  
 
Un itinéraire de déviation sera mis en place : 
 

• Pour les véhicules légers, dans les 2 sens de circulation : 
 

En provenance du centre de Camon ou depuis Corbie par la RD 1 : 
Déviation par les voies métropolitaines et la RD929, via les communes de Camon, Rivery et 
Amiens. 
En provenance de la RN 25 : 
Déviation par l’échangeur 37 puis les voies métropolitaines, via les communes de Camon, 
Rivery et Amiens. 

 

• Pour les poids lourds, dans les 2 sens de circulation : 
 

En provenance de la RD1 : 
Déviation par les RD23, RD1029 et RN25, via les communes de Daours, Fouilloy et Villers-
Bretonneux. 
En provenance de la RN25 : 
Déviation par l’échangeur 37 puis les voies métropolitaines, via les communes de Camon, 
Rivery et Amiens. 

 
 
La circulation sera rétablie en journée entre les nuits de travaux avec balisage et signalisation de 
chantier. 
 
 



 

 
 
 
 
 
En amont des travaux de renforcement de chaussée, des travaux de dépose des joints sur l’ouvrage 
d’art de la RD1 seront réalisés de jour sous circulation avec balisage, du mardi 10 juin au vendredi 13 
juin 2025. 
 
 
Les travaux, intégralement financés par le Conseil départemental, sont estimés à 375 000 €. 
 
Invitant les usagers de la route à respecter la déviation mise en place, le Conseil départemental de 
la Somme les rappelle à la prudence durant toute la durée du chantier et les remercie de leur 
compréhension. 



 

 



 

 


